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Faits : 

A.  

X._______ SA (ci-après : recourante) a notamment pour but le placement 

fixe et la mise à disposition de personnel intérimaire en particulier dans les 

secteurs d’activité relevant de l’hôtellerie-restauration, médical, tertiaire et 

industrie. Elle exploite pour ce faire (…) agences situées dans les cantons 

de (…). 

B.  

Le 6 décembre 2019, la recourante a déposé auprès du Secrétariat d’Etat 

à l’économie SECO (ci-après : autorité inférieure) une demande de permis 

de travail portant sur un service de piquet la nuit, le dimanche et les jours 

fériés pour chacune de ses agences. Ce service de piquet consistait à 

remettre ponctuellement à un employé volontaire un téléphone portable sur 

lequel il pourrait être atteint en tout temps pendant une période déterminée. 

A l’appui de dite demande, la recourante a exposé devoir être en mesure 

de répondre, en tout temps, à des demandes urgentes et imprévisibles de 

clients – autorisés à travailler la nuit et le dimanche – ayant besoin de 

personnel supplémentaire. 

C.  

Par décision du 8 février 2020, l’autorité inférieure a rejeté lesdites 

demandes pour le motif que les conditions pour l’obtention d’un permis de 

travail de nuit et du dimanche n’étaient pas réunies en l’espèce. La 

recourante ne pouvait en effet se prévaloir d’une indispensabilité technique 

ou économique justifiant le travail de nuit ou du dimanche. Elle ajoute que, 

dans tous les domaines de l’économie, les entreprises recourent à la 

location de services pour parer aux problèmes évoqués par la recourante 

et qu’elle a, à ce jour, toujours refusé d’octroyer de telles dérogations. La 

délivrance d’un permis de travail de nuit ou du dimanche en faveur de la 

recourante pourrait dès lors conduire à une distorsion de la concurrence. 

L’autorité inférieure considère que la recourante a la possibilité d’organiser 

la mise à disposition du personnel temporaire sans devoir recourir à 

l’occupation régulière de ses employés la nuit et le dimanche. 

D.  

Par écritures, déposées le 9 mars 2020, la recourante exerce un recours 

devant le Tribunal administratif fédéral contre dite décision en concluant, 

sous suite de frais et dépens, à son annulation et, principalement, à l’octroi 

des autorisations de travail sollicitées ; subsidiairement, au renvoi de la 
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cause à l’autorité inférieure pour nouvelle décision dans le sens des 

considérants. 

A l’appui, la recourante se prévaut d’une violation du droit fédéral relevant 

qu’il est en particulier indispensable pour ses clients actifs dans des 

domaines relevant d’un service d’utilité publique continu, tel que le 

domaine hospitalier ou sécuritaire avec un personnel qualifié, de bénéficier 

d’un accompagnement continu en matière de personnel et ce, 

indépendamment du moment de la journée ou du jour de la semaine. Ceux-

là exigent de ce fait de leur partenaire un service sans interruption leur 

permettant, en cas de besoin, de bénéficier de personnel supplémentaire 

formé et qualifié. La réalité de leurs besoins constants en matière de 

placement de personnel serait notoire et constituerait une condition 

essentielle des appels d’offres qui lui sont soumis. Toute entreprise 

souhaitant se voir attribuer un tel marché doit impérativement assurer le 

service de piquet requis. La protection de ses collaborateurs ne serait en 

outre en rien affectée par ce service de piquet, lequel s’inscrit dans le 

respect le plus strict du principe de proportionnalité. Elle fait également 

valoir que l’autorité inférieure a constaté les faits de manière inexacte en 

retenant qu’elle serait en mesure, compte tenu des technologies actuelles 

et des moyens à sa disposition, d’organiser le placement de personnel en 

tout temps sans avoir besoin de recourir au travail de nuit, du dimanche ou 

lors de jours fériés. Une telle affirmation relèverait d’une appréciation 

subjective et unilatérale de l’autorité inférieure qui ne reposerait sur aucun 

élément concret ni aucune analyse factuelle. La recourante estime que la 

technologie actuelle ne permet pas d’assurer la mise à disposition de 

personnel qualifié sans l’intervention d'un conseiller en personnel. Seul 

celui-ci serait ainsi à même de comprendre le besoin du client pour lui 

soumettre à bref délai une solution répondant à toutes les exigences 

requises, tout spécialement lorsqu’il s’agit de fournir d’urgence du 

personnel qualifié dans le domaine médical ou dans le domaine de la 

sécurité. Enfin, aucune distorsion de la concurrence ne serait à redouter 

dès lors que rien n’empêcherait les sociétés actives dans le même 

domaine d’activité que la recourante de déposer elles aussi des demandes 

d’autorisation si elles devaient répondre à des demandes spécifiques 

similaires. 

E.  

Invitée à se prononcer sur le recours, l’autorité inférieure a répondu le 

22 mai 2020 en concluant à son rejet.  
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Elle relève tout d’abord que le fait que les clients de la recourante exigent 

d’elle un service sans interruption leur permettant, en cas de besoin, de 

bénéficier de personnel supplémentaire formé et qualifié à court terme, y 

compris le soir, les dimanches et les jours fériés, n’est pas pertinent. Le 

danger de perdre des clients sans travail de nuit et du dimanche n’est pas 

constitutif à lui seul d’une indispensabilité économique. Ensuite, le fait que, 

dans certains domaines, tels que le domaine hospitalier, le besoin 

particulier des consommateurs soit admis ne fait pas l’objet de discussion 

dans la présente affaire. II est en effet indéniable que la grande partie de 

la population, pour ne pas dire l’ensemble de celle-ci, s’attend à ce qu’un 

tel service d’intérêt public puisse fonctionner correctement 24 heures sur 

24, 7 jours sur 7. En revanche, ceci ne signifie pas encore qu’en cas 

d’externalisation de certaines activités par ces établissements, l’entreprise 

tierce puisse automatiquement bénéficier d'un permis de travail. Au 

contraire, celle-ci doit démontrer qu’elle remplit pour elle-même les 

conditions requises. Admettre le contraire reviendrait à dire que toute 

entreprise en Suisse peut occuper son personnel la nuit, le dimanche et 

les jours fériés, dès le moment où l’un de ses clients est habilité à le faire. 

Or, dans le cadre de l’activité de la recourante, l’on ne se trouve pas en 

présence d’un service dont une grande partie de la population considérerait 

le défaut comme une carence majeure s’il n’était pas offert la nuit et le 

dimanche. L’autorité inférieure relève enfin que c’est à l'entreprise qui 

dépose une demande de permis de travail de démontrer qu’elle n’est pas 

en mesure de s’organiser différemment pour éviter d’introduire du travail 

de nuit et du dimanche pour ses propres travailleurs. Par ailleurs, elle 

considère que la gestion des absences à court terme et la mise à 

disposition de personnel temporaire peuvent être organisées sans devoir 

recourir à l’occupation des employés des agences la nuit et le dimanche. 

Dans le cas concret, les données relatives à la formation du personnel que 

la recourante doit mettre à disposition de ses clients sont ou peuvent être 

informatisées et doivent pouvoir être vérifiées par le client. A partir de ce 

constat, un logiciel ou tout autre système énumérant les profils à 

disposition pour un client déterminé doit pouvoir être réalisé. Le client 

pourrait ainsi chercher directement le profil demandé et choisir entre les 

travailleurs disponibles sans devoir faire appel à un conseiller la nuit ou le 

dimanche. La condition de l’indispensabilité faisant défaut en l’espèce, 

c’est à raison que les permis de travail de nuit et du dimanche ont été 

refusés à la recourante. 

F.  

Disposant de la possibilité de formuler d’éventuelles remarques, la 

recourante a maintenu ses conclusions par écritures du 25 juin 2020. Elle 
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a soutenu que l’automatisation des prestations n’était pas possible. Il était 

en particulier difficile d’imaginer qu’un logiciel puisse, sans danger, 

interpréter les demandes pressantes des clients, identifier les candidats 

adéquats et vérifier leurs aptitudes eu égard à l’activité requise pour leur 

confier, automatiquement et sans contrôle immédiat, des missions selon 

des modalités qui devaient forcément être discutées entre les intéressés 

et incorporées dans des contrats écrits, ce qui supposait en tout cas qu’ils 

devaient d’une part, refléter la volonté concomitante des parties (qu’un 

algorithme ne saurait remplacer) et, d’autre part, porter les signatures des 

uns et des autres. 

Les arguments avancés de part et d'autre au cours de la présente 

procédure seront repris plus loin dans la mesure où cela s'avère 

nécessaire. 

Droit : 

1.  

Le Tribunal administratif fédéral est compétent pour statuer sur le présent 

recours (cf. art. 31, 32 et 33 let. d LTAF et art. 5 al. 1 let. c PA). 

La qualité pour recourir doit être reconnue à la recourante (cf. art. 48 al. 1 

PA). Les dispositions relatives à la représentation, au délai de recours, à la 

forme du mémoire de recours, ainsi qu’à l’avance de frais (cf. art. 11 al. 1, 

50 al. 1, 52 al. 1 et 63 al. 4 PA) sont en outre respectées. 

Le recours est ainsi recevable. 

2.  

2.1 Selon les art. 16, 18 al. 1 et 20a al. 1 de la loi fédérale du 13 mars 1964 

sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce (Loi sur le travail, 

LTr, RS 822.11), il est interdit d’occuper des travailleurs la nuit, le dimanche 

et les jours fériés. 

En effet, la loi sur le travail a pour but de protéger les travailleurs 

(cf. art. 110 al. 1 let. a Cst.), en particulier du point de vue de leur santé et 

de leur vie sociale. Ainsi, l’interdiction du travail de nuit et du dimanche tient 

compte des effets négatifs de celui-ci sur la santé, ainsi que sur la vie 

familiale et sociale. Pendant le travail de nuit, l'être humain vit contre son 

rythme biologique, lequel est programmé pour une activité durant le jour et 

pour un repos pendant la nuit. Une activité contraire à ce rythme entraine 

à long terme des problèmes de santé. Le cercle familial en subit également 
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les conséquences, dès lors que la famille n’a plus de rythme de vie 

commun, ce qui a une influence négative sur les rapports humains au sein 

de celle-là. Le travail de nuit rend en outre difficile la participation à la vie 

publique et provoque parfois l'isolement social. Le travail du dimanche, 

contrairement au travail de nuit, n'a pas d'effet direct sur la santé mais son 

incidence sur le plan social et culturel est encore plus importante. Non 

seulement le dimanche est un jour sacré selon la tradition chrétienne et 

garde encore cette signification pour une partie de la population mais 

surtout l'institution d'un même jour libre pour tous permet aux personnes 

sous pression dans leur travail de bénéficier de repos et de loisirs en 

dehors de la vie de tous les jours. Un temps libre commun permet dans 

une grande mesure la communication et les contacts au sein de la famille 

et en dehors, ce qui ne peut être atteint par du temps libre individuel durant 

la semaine (cf. ATF 116 Ib 284 consid. 4a et réf. cit.). 

2.2 La loi sur le travail prévoit toutefois des exceptions à cette interdiction. 

L'art. 27 al. 1 LTr prévoit en effet que certaines catégories d'entreprises ou 

de travailleurs peuvent être soumises par voie d'ordonnance à des 

dispositions spéciales remplaçant en tout ou en partie certaines 

prescriptions légales. Le Conseil fédéral a fait usage de cette délégation 

de compétence en promulguant l'ordonnance 2 du 10 mai 2000 relative à 

la loi sur le travail (OLT 2, RS 822.112). Ce texte précise les possibilités de 

dérogations aux prescriptions légales en matière de durée du travail et de 

repos. 

A côté de ce régime dérogatoire, non soumis à autorisation, les art. 17 al. 2 

et 19 al. 2 LTr prévoient que le travail de nuit, respectivement le travail 

dominical, régulier ou périodique, est autorisé lorsque des raisons 

techniques ou économiques le rendent indispensable.  

L’art. 28 de l'ordonnance 1 du 10 mai 2000 relative à la loi sur le travail 

(OLT 1, RS 822.111), concrétisant dites dispositions légales et intitulé 

« Indispensabilité du travail de nuit et du dimanche », prévoit qu’il y a 

indispensabilité technique lorsqu’un procédé de travail ou des travaux ne 

peuvent être interrompus ou reportés, notamment en raison (al. 1) : 

« a. des inconvénients majeurs et inacceptables que leur interruption ou leur report 

comporterait pour la production et le produit du travail ou les installations de 

l’entreprise ; 

b. des risques qui en résulteraient pour la santé des travailleurs ou pour le 

voisinage de l’entreprise. 
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Il y a indispensabilité économique lorsque (al. 2) : 

a. l’interruption et la reprise d’un procédé de travail engendrent des coûts 

supplémentaires considérables susceptibles de compromettre fortement la 

compétitivité de l’entreprise par rapport à ses concurrents s’il ne peut être fait appel 

au travail de nuit ou du dimanche ; 

b. le procédé de travail utilisé requiert inévitablement un investissement 

considérable, impossible à amortir sans travail de nuit ou du dimanche ; ou que 

c. la compétitivité de l’entreprise est fortement compromise face aux pays à niveau 

social comparable, où la durée du travail est plus longue et les conditions de travail 

différentes, et que la délivrance du permis, selon toute vraisemblance, assure le 

maintien de l’emploi. 

Sont assimilés à l’indispensabilité économique les besoins particuliers des 

consommateurs que l’intérêt public exige de satisfaire et auxquels il est impossible 

de répondre sans faire appel au travail de nuit ou du dimanche. Sont réputés 

besoins particuliers (al. 3) : 

a. les biens ou services indispensables quotidiennement et dont une grande partie 

de la population considérerait le défaut comme une carence majeure, et dont 

b. la nécessité est permanente ou se manifeste plus particulièrement de nuit ou le 

dimanche. 

Il y a présomption d’indispensabilité pour les procédés de production et de travail 

énumérés à l’annexe (al. 4). » 

3.  

En l’espèce, la recourante considère que son activité justifie une 

dérogation à l’interdiction du travail de nuit et du dimanche sur la base de 

l’art. 28 al. 3 OLT 1. 

3.1 Elle fait ainsi valoir dans ses écritures être confrontée à un besoin 

impératif de ses clients actifs dans des domaines relevant d’un service 

d’utilité publique continu, lesquels doivent bénéficier de ses services de 

placement de personnel qualifié à court terme, y compris le soir, les 

dimanches et les jours fériés. En effet, la population ne comprendrait 

manifestement pas que du personnel fasse défaut au sein de tels 

établissements pour le motif que la recourante ne dispose d'aucune 

autorisation de travail le soir, le dimanche et les jours fériés. Pire, une 

carence en personnel pourrait même conduire, selon les circonstances, à 
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des défaillances ou des incidents dramatiques, notamment dans les 

hôpitaux, les établissements médico-sociaux ou les aéroports. Il n'en va 

pas différemment dans les domaines de l’hôtellerie et de la restauration où 

les employés travaillent également le soir et le dimanche, en dehors des 

horaires habituels de bureau. Or, c'est durant ces heures-là que les 

exploitants d’hôtels et de restaurants se retrouvent confrontés à des 

besoins imprévus et urgents en personnel, notamment en cas de maladie 

ou d’accident. De ce fait, ces clients exigent de leur partenaire un service 

sans interruption leur permettant, en cas de besoin, de bénéficier de 

personnel supplémentaire formé et qualifié. Ce besoin est attesté par les 

contrats et cahiers des charges faisant état des exigences de ces clients. 

Economiquement, il est essentiel pour ceux-ci, comme pour la recourante, 

que du personnel puisse être mis à disposition rapidement pour satisfaire 

les attentes des consommateurs en matière hôtelière ou gastronomique. 

Aussi, afin de répondre aux besoins, imprévisibles et urgents, en personnel 

de ces clients, la recourante considère qu’elle doit être autorisée à mettre 

en place un service de piquet pendant les heures durant lesquelles ceux-

ci sont autorisés à travailler.  

3.2 Il sied tout d’abord de relever qu’il n’est pas contesté que les clients de 

la recourante travaillant en particulier dans le domaine hospitalier, dans la 

branche de l’hôtellerie-restauration ou encore dans le secteur 

aéroportuaire ne peuvent accomplir leurs tâches dans le cadre du temps 

de travail fixé par la loi sur le travail. Il en va de même pour le personnel 

placé par la recourante travaillant dans ces secteurs d’activité. C’est la 

raison pour laquelle le législateur a prévu, pour ces branches économiques 

pour lesquelles l’on présume l’existence de contingences justifiant une 

dérogation à la durée légale du travail et du repos, un régime d’exception, 

concrétisé par l’OLT 2 (cf. commentaire de la LTr édité par le SECO, 

disponible sur le site Internet de celui-ci, ad art. 27 ; Message du Conseil 

fédéral du 30 septembre 1960 concernant un projet de loi sur le travail dans 

l'industrie, l'artisanat et le commerce [FF 1960 II 885], p. 960). Les 

catégories d’entreprises tombant sous le coup de l’ordonnance, telles que 

les cliniques et hôpitaux (art. 15 OLT 2), les hôtels, restaurants et cafés 

(art. 23 OLT 2) et le personnel au sol du secteur de la navigation aérienne 

(art. 47 OLT 2) peuvent ainsi occuper des travailleurs la nuit et/ou le 

dimanche sans autorisation officielle (cf. art. 4 al. 1 et 2 OLT 2).  

Il va donc de soi que ces catégories d’entreprises, pour lesquelles le travail 

de nuit et du dimanche est admis en vertu de l’OLT 2, doivent pouvoir 

compter sur du personnel supplémentaire, en cas de besoin urgent et 

https://www.swisslex.ch/doc/lawdoc/85ae52a9-b84e-4f0a-80b2-a25aa1b40fe9/source/document-link
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imprévisible, pendant les heures durant lesquelles elles travaillent et donc 

également la nuit et le dimanche. 

Les agences de placement de personnel, telles que la recourante, ne 

figurent toutefois pas au nombre des entreprises admises à travailler, sans 

autorisation officielle, en dehors du cadre du temps de travail fixé par la loi. 

3.3 Ceci étant, il y a lieu d’examiner si, comme elle le soutient, la 

recourante peut prétendre à un permis de travail de nuit et du dimanche, 

fondé sur l’art. 28 al. 3 OLT 1, afin d’assurer un service de piquet pour 

répondre aux besoins en personnel, urgents et imprévisibles, de ses clients 

autorisés à travailler la nuit et le dimanche. 

3.3.1 Comme susmentionné, les art. 17 al. 2 et 19 al. 2 LTr – sur lesquels 

se fonde l’art. 28 OLT 1 – prévoient que le travail de nuit, respectivement 

le travail dominical, régulier ou périodique, est autorisé lorsque des raisons 

techniques ou économiques le rendent indispensable. Le caractère 

restrictif de l'énoncé montre la grande importance que le législateur 

accorde au repos nocturne et dominical. De simples considérations 

d’opportunité ne suffisent ainsi pas à déroger à l’interdiction du travail de 

nuit ou du dimanche. Les dispositions visant à protéger le travailleur 

doivent précisément intervenir lorsque les lois du marché parlent en faveur 

de l’introduction du travail de nuit ou du dimanche. Les dérogations à 

l’interdiction du travail nocturne et dominical doivent, dans l’intérêt de la 

protection efficace des travailleurs, demeurer l’exception (cf. ATF 116 Ib 

284 consid. 4b et réf. cit. ; arrêt du TF 2C_748/2009 traduit au JdT 2011 I 

133 du 15 juillet 2010 consid. 3.2 et réf. cit.). Celles-ci doivent en outre se 

conformer au principe de l'égalité de traitement, issu de la liberté 

économique, et ne doivent pas avoir un effet de distorsion de la 

concurrence (cf. ATF 116 Ib 284 consid. 4c). 

Dans ses directives (état juillet 2020), l’autorité inférieure a précisé 

l'interprétation de l’art. 28 al. 3 OLT 1 en ce sens que, par besoins 

particuliers, on entend des biens ou services "dont la population a vraiment 

besoin tous les jours". Si de nombreuses personnes peuvent renoncer à 

cette offre le dimanche ou la nuit sans ressentir un manque, il ne s’agit 

alors pas d’un besoin "particulier" des consommateurs aux termes de 

l’art. 28 al. 3 OLT 1. Le besoin des consommateurs n’est particulier que s’il 

existe en permanence toute la journée ou toute la semaine ou s’il est plus 

important la nuit ou le dimanche, par exemple en raison des loisirs de la 

population à ces moments-là (cf. directives de l’OLT 1 éditées par le SECO, 

disponibles sur le site Internet de celui-ci, ad art. 28 al. 3). 
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3.3.2 Il est indéniable que les services offerts par les clients de la 

recourante, tels les hôpitaux, les restaurants et les aéroports, répondent à 

un besoin particulier des consommateurs que l’intérêt public exige de 

satisfaire également la nuit et/ou le dimanche, raison pour laquelle ils 

peuvent occuper des travailleurs la nuit et/ou le dimanche sans autorisation 

officielle en vertu de l’art. 4 OLT 2 (cf. consid. 3.2). 

En revanche, le placement de personnel temporaire ne répond de toute 

évidence pas à un besoin permanent dont une grande partie de la 

population considérerait le défaut comme une carence majeure. D’une 

manière générale, l’on ne s’attend pas à ce qu’une entreprise de placement 

soit active 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Comme le relève l’autorité 

inférieure, une entreprise de placement ne peut pas se prévaloir de 

l’existence d’un besoin particulier des consommateurs pour l’activité 

exercée par son client pour déduire de facto qu’elle aussi doit être 

autorisée à occuper son personnel la nuit et le dimanche. L’entreprise de 

placement doit démontrer pour elle-même que les conditions de l’art. 28 

al. 3 OLT 1 sont réunies, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

La recourante ne peut donc prétendre à un permis de travail la nuit et le 

dimanche sur la base de l’art. 28 al. 3 OLT 1. Elle ne peut davantage se 

prévaloir d’une indispensabilité technique ou économique au sens de 

l’art. 28 al. 1 et 2 OLT 1 pour obtenir une telle dérogation. 

3.4 Aussi, si les clients de la recourante ont souhaité déléguer la tâche de 

recruter du personnel temporaire à une entreprise externe, ils doivent 

compter avec le fait que, contrairement à eux, une entreprise de placement 

de personnel ne peut justifier d’une dérogation à l’interdiction générale du 

travail de nuit et du dimanche. Partant, les établissements ayant recours 

aux services d’une entreprise de placement ne peuvent exiger d’elle qu’elle 

réponde, en tout temps, à leurs besoins en personnel, sauf à violer la loi 

sur le travail. Il appartient dès lors à ces établissements, autorisés de par 

la loi à travailler la nuit et/ou le dimanche, d’anticiper de tels besoins, 

urgents et imprévisibles, de personnel qui surviendraient en dehors du 

cadre du temps de travail légal et de s’organiser de sorte à pouvoir y pallier 

eux-mêmes.  

4.  

En définitive, il y a lieu d'admettre que la décision attaquée ne viole pas le 

droit fédéral et ne traduit pas un excès ou un abus du pouvoir 

d'appréciation. Elle ne relève pas non plus d'une constatation incomplète 
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ou inexacte des faits et n'est pas inopportune (cf. art. 49 PA). Mal fondé, le 

recours doit dès lors être rejeté. 

5.  

Les frais de procédure, comprenant l'émolument judiciaire et les débours, 

sont mis à la charge de la partie qui succombe (cf. art. 63 al. 1 PA et art. 1 

al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et 

indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, 

RS 173.320.2]). L'émolument judiciaire est calculé en fonction de la valeur 

litigieuse, de l'ampleur et de la difficulté de la cause, de la façon de 

procéder des parties et de leur situation financière (art. 2 al. 1 et 4 FITAF).  

En l'espèce, il y a lieu d’arrêter les frais de procédure à 2'000 francs et de 

les mettre à la charge de la recourante qui succombe. Ceux-ci sont 

compensés par l’avance de frais du même montant acquittée par la 

recourante le 21 avril 2020. 

6.  

Compte tenu de l’issue de la procédure, il n’y a pas lieu d’allouer de dépens 

à la recourante (cf. art. 64 al. 1 PA et art. 7 al. 1 FITAF a contrario). 

 

Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté. 

2.  

Les frais de procédure, d’un montant de 2'000 francs, sont mis à la charge 

de la recourante. Ceux-ci sont compensés par l’avance de frais du même 

montant déjà perçue. 

3.  

Il n’est pas alloué de dépens. 
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4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. 19-008901/02/03/07/08/10 ; 

acte judiciaire) 

– au Département fédéral de l’économie, de la formation et de la 

recherche (acte judiciaire) 

 

Le président du collège : La greffière : 

  

Pascal Richard Muriel Tissot 

 

 

 

Indication des voies de droit : 

La présente décision peut être attaquée devant le Tribunal fédéral, 

1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit public, dans 

les trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Ce 

délai est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier 

jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La 

Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse 

(art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire doit être rédigé dans une langue officielle, 

indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. 

La décision attaquée et les moyens de preuve doivent être joints au 

mémoire, pour autant qu'ils soient en mains de la partie recourante 

(art. 42 LTF). 

 

Expédition : 13 août 2020 


